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       Saint Pantaléon de Larche, le 16 octobre 2023 

 

 

         
COMMUNE DE  

SAINT PANTALEON DE LARCHE 

 

   

 

Saint Pantaléon-de-Larche  
Parc des sports Georges Auger 

Un nouvel éclairage pour le gymanse 
 

 
 

La commune de Saint-Pantaléon-de-Larche inaugure un nouveau système d’éclairage en 

présence de Madame Frédérique Meunier Députée. 

Les impératifs écologiques et financiers imposent aux communes de revoir leurs 

dispositifs d’éclairage. Le gymnase du Parc des sports a fait l’objet d’une restructuration 

complète récente. Il a été mis en service en 2014. Dans sa configuration actuelle, 

l’éclairage était assuré par trois rampes de néons totalisant 14 160 watts non graduables. 
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Le cabinet EP Ingénierie a procédé à un audit général des installations du stade. Il a donc 

proposé une restructuration globale de l’installation par un passage aux leds, qui a été 

confié à l’entreprise Allez et Cie. 

Les 60 anciens luminaires ont ainsi été remplacés par 16 projecteurs LED. Si les 

puissances électriques baissent sensiblement, l’éclairement offert est de meilleur qualité 

avec plus de 500 lux délivrés pour les compétitions de basket et de tennis. 

Le dispositif est plus flexible puisqu’il offre des puissances intermédiaires pour les 

entraînements avec 60% soit 300 lux ou un premier niveau destiné aux activités 

courantes et aux scolaires. 

La commune vise ainsi une économie de 70% sur les consommations pour un 

investissement de 26 482 euros entièrement pris en charge par la commune. 
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